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Préparer son audit de surveillance Qualiopi :  

les points clés 

Durée : 3,5 heures en visioformation tutorée 

Up n’PRO – 02.22.93.73.45 - contact@upnpro.fr  
Activité formation enregistrée sous le numéro 53351054435 
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PUBLIC :  
- Toute personne en charge de la certification Qualiopi au sein d’un 

organisme de formation certifié. 
 

OBJECTIFS :  
- Connaître les modalités de l’audit de surveillance Qualiopi 
- Identifier les points critiques à sécuriser 
- Savoir s’auto évaluer et établir un plan d’action de préparation 
 

PRÉREQUIS : 
- Aucun 

 
 

PÉDAGOGIE & EVALUATION : 

- Méthodes et outils adaptés à la modalité pédagogique : exposés 
dynamiques, échanges de pratiques, quiz, exercices, activités interactives. 

- Un quiz de validation des acquis de connaissances en ligne est réalisé en 
fin de formation.  

- Fourniture et utilisation d’outils et modèles de documents qualité 
spécialement conçus pour les organismes de formation. 
 

ANIMATEUR :  
Formateurs Up n’PRO, également consultants auditeurs Qualiopi Ideal Conseils. 
(Liste des formateurs avec titres et qualités fournie sur demande)  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

INDICATEURS DE RESULTATS : 
Retrouvez les taux de réussite et de satisfaction de nos 
formations sur https://www.upnpro.fr/resultats-et-
chiffres-cles  

 

INFORMATIONS PRATIQUES : 
Pour connaître les délais d’accès, tarifs, accessibilité, 
contact, CGV, rendez-vous sur www.upnpro.fr, onglet 
Société / Infos pratiques 

 

FICHE PROGRAMME FORMATION 

 

1 –L’AUDIT DE SURVEILLANCE DANS LE CYCLE DE 

CERTIFICATION 

- Objectif 
- Planification 
- Modalités 
- Rappel des points clés du référentiel Qualiopi 

 
 

2 – LA PREPARATION DE L’AUDIT DE SURVEILLANCE 

- Analyse du contexte de son organisme depuis l’audit initial : 
points d’attention à identifier 

- Points critiques : non-conformités, nouveaux indicateurs, … 
- Auto-évaluation de son système qualité 
- Zoom sur les critères 5, 6 et 7 
- Usage du logo Qualiopi 
 
 
 

 

 

La certification Qualiopi est obligatoire depuis le 1er janvier 2022 
pour les organismes de formation réalisant des actions de formation 
financées par des fonds publics ou mutualisés. 
Afin de maintenir cette certification, un audit de surveillance doit 
être réalisé entre le 14ème et 22ème mois suivant l’audit initial.  
 
 
LE + DE LA FORMATION : une demi-journée pour aller à 
l’essentiel et sécuriser votre audit ! 
 
 

 

 
 
 

PROGRAMME :  
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